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Nous commençons l’année 2025 par une très bonne nouvelle. Une partie des crédits concernant la
construction de l’école a été remboursée. Il s’agit du prêt de garantie bancaire contracté en 2014 avec
le département : « merci au département d’Eure-et-Loir » de nous avoir fait confiance. Les autres
créances restent à honorer jusqu’en 2039.

Le recensement a eu lieu en janvier 2024. Merci pour votre coopération ! Les résultats viennent de
nous parvenir, nous sommes 668 personnes dans notre village. 
Concernant les travaux : l’homologation du terrain de rugby ainsi que le rajout de vestiaires pour la
section féminine sont terminés. Le département ainsi que l’Etat et la Communauté de Communes ont
participé au financement. 

De nombreuses manifestations (vide grenier, marché de Noël, festival de musique, soirée beaujolais,
soirée du 13 juillet, etc…) ont rythmé la vie de la commune cette année. Merci aux différentes
associations et à leurs bénévoles pour leurs initiatives, leur organisation et l’animation sur notre
commune.

Comme chaque année, les commémorations ont lieu devant le monument aux morts et ont été
suivies d’un pot de l’amitié à la Mairie. Vous y êtes tous les bienvenus ! Lors de la commémoration du
11 novembre, j’ai rappelé la date de l’inauguration du monument aux morts : le 28 septembre 1924, il
y a cent ans.

Dans un autre registre, l’histoire se rappellera que la gestion de l’eau a été transférée à la
Communauté de Communes le 1er Janvier 2025. Les maires du secteur ont décidé à la majorité de
transférer cette compétence, j’ai voté contre. J’ai estimé au moment du vote qu’il n’y avait pas eu de
débat pour préparer ce transfert de compétence très important.

En 2025, faute de visibilité sur les aides d’Etat pouvant être octroyées par les différents partenaires,
(pour des raisons que vous connaissez tous) nous sommes limités sur les possibilités de projets.
Malgré tout, l’agrandissement du centre d’intervention des pompiers va être réalisé. Cela permettra
d’accueillir le véhicule défense incendie tant attendu.

Cette année, la journée consacrée à nos ainés sera le dimanche 18 mai.
Pour terminer, je remercie le personnel communal pour leur implication ainsi que le corps
enseignant. Je veux aussi souligner toute ma considération envers l’équipe municipale pour la
confiance qu’elle m’accorde et nos échanges constructifs.

Bonne et heureuse année à tous !
 

 Votre maire, à votre écoute
 Frédéric Delestre

LE MOT DU MAIRE
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Chères Magnusiennes et Chers Magnusiens, 
Les membres du conseil et moi-même vous souhaitons nos
meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2025.

 Je commence ce paragraphe en ayant une pensée pour notre amie
Dominique RONCE, décédée le dimanche 4 février 2024. En tant que
première adjointe, elle a brillamment défendu les intérêts de notre
commune. Sa volonté et son courage n’ont pas permis de vaincre la
maladie, nous nous rappellerons son engagement. 

Depuis le mois d’avril dernier, une nouvelle secrétaire vous reçoit à
la mairie. Les plages horaires d’ouverture ont été modifiées : la
fermeture de l’agence postale s’effectue plus tard le mardi et le jeudi,
pour répondre au mieux aux besoins de chacun d’entre vous.
N’hésitez pas à consulter régulièrement notre site internet pour
retrouver les nouvelles informations.
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L’équipe municipale

Maire : Frédéric DELESTRE 06 29 63 30 11
1er Adjoint : Francisco GONÇALVES 06 03 22 68 34
2ème Adjoint : Céline THIBAULT 06 10 21 52 33

Les conseillers

Driss ESSADIKI                
Sébastien EVAIN            
Emmanuel LEFEVRE    
Michel BLAU

Horaires secrétariat de Mairie et agence postale

Lundi : fermé le matin / 15H00 - 17H45
Mardi : 10h00 - 12h00 / 15h00 - 18h45
Mercredi : fermé toute la journée
Jeudi : 10h00 - 12h00 / 15h00 - 18h45
Vendredi : 10h00 - 12h00 / 15h00 - 17h45

Levée boite aux lettres extérieure à 15h25 en semaine et le samedi à 10h00
Levée agence postale à 15h25 durant les jours d’ouverture uniquement

Numéros utiles

Pompiers : 18                                    
SAMU : 15                                               
Numéro d’urgence : 112                       
Numéro urgence par SMS : 114           
Enfance maltraitée : 119    
Gendarmerie Illiers Combray :  
02 37 24 25 70

Vincent KINDMANN                           
Stéphanie LUCAS                               
Christian QUOUILLAULT                   
Véronique LE PEROUX                        

Roselyne RENAUDIN
Yannick LEFEBVRE
Alain GALET

Communauté de Communes : 02 37 23 25 72
Service d’urgence SYNELVA : 02 37 91 80 20 
Ecole de Magny : 02 37 24 52 90
Garderie de Magny : 02 37 84 53 01
France service : 02 37 25 28 33 
Service d’urgence eau : 02 37 88 08 07
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Finances année 2024



Poids jusqu’à… Tarifs France Tarifs international

20 g 1,89 € 4,90 €

100 g 3,28 € 7,30 €

Poids jusqu’à… Tarifs France 

Jusqu’à 20 g 3,15 €

Jusqu’à 100 g 4,15 €

Poids jusqu’à… Tarifs France  Tarifs international 

20 g 1,39 € 2,10 €

100 g 2,78 € 4,50 €

Tarifs France  Tarifs international

Poids
jusqu’à…

R1 R1 R2

20 g 5,74 € 7,05 € 8,05 €

50 g 6,56 € 9,45 € 10,45 €

VIE PRATIQUE
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Tarifs postaux au 1er janvier 2025

Lettre verte suivie : 
Permet de savoir quand le courrier a
été distribué 

Lettre Services Plus :
Permet d’envoyer rapidement dans
un délai indicatif de 2 jours, suivi
inclus 

Lettre verte :

Lettre recommandée :
Permet à l’expéditeur d’obtenir
une preuve de dépôt et, en option,
un accusé de réception signé par
le destinataire. 
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Inscriptions scolaire et fonctionnement des
services périscolaires 

RESTAURATION SCOLAIRE :

La cuisine de l’EHPAD « Les Genêts » à Illiers
Combray est le fournisseur des repas. Les menus
sont affichés à la porte de l’école et sur le site
internet de la commune. 
 
Les enfants inscrits à la cantine sont accueillis par
le personnel communal de 12h00 à 13h20.

 

GARDERIE :
Le matin, les enfants peuvent être déposés entre
7h00 et 8h50.
 
Le soir, les enfants peuvent être récupérés entre
16h30 et 18h30 (18h00 le vendredi).

La garderie est joignable aux horaires d’ouverture
au 02 37 84 53 01.
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Bientôt 16 ans, pensez au recensement!

Le recensement citoyen est obligatoire : 
À compter du 16e anniversaire et dans les 3 mois suivants, vous
devez vous rendre à la mairie de votre domicile avec votre carte
d’identité et votre livret de famille.

Vous obtiendrez ainsi une attestation de recensement unique à
conserver (en cas de demande, ne délivrer que des
photocopies). Cette attestation est indispensable pour s’inscrire
à tout examen (BEP, Bac, code de la route…) ou concours
administratif en France en attendant celle qui vous sera délivrée
suite à la journée défense et citoyenneté (JDC).
La convocation à la JDC vous sera transmise automatiquement
suite à l’enregistrement de votre recensement en mairie.

*Liste des Mairies du
secteur habilitées à la
création de pièces
d’identité :
Barjouville,  
Bonneval, 
Brou, 
Chartres, 
Châteaudun, 
Courville-sur-Eure, 
Illiers-Combray, 
Lucé, 
Luisant, 
Saint-Georges-sur-Eure,...

Inscription sur les listes électorales : 
Automatique à 18 ans dans la commune de recensement
En ligne sur service-public.fr 
En Mairie muni du Cerfa n° 12669*02

Pièces à fournir pour toute demande d’inscription : Pièce d’identité et justificatif de domicile



L’expérience d’une vie.

Comment j’ai appris l’existence de cette organisation ?

Lors d’une intervention dans l’enceinte de mon lycée, nous avons pu rencontrer des adultes qui
nous présentaient le SNU. Ils nous l’ont décrit comme une coupure familiale et informatique qui
durera 12 jours afin de vivre une belle expérience collective, de se rendre utile aux autres, de
créer des liens forts et éventuellement de se découvrir un talent pour l’engagement ! Nous serons
entourés de jeunes de 15, 16 ou encore 17 ans, ni plus ni moins afin qu’il y ait le moins d‘ écart
d’âge possible.

C’est une chance de vivre une expérience unique et gratuite
durant laquelle on développera nos connaissances et 
compétences à travers de nombreuses activités tout en 
partageant les valeurs de citoyenneté, de solidarité 
et du vivre ensemble.

Ayant été intéressée et attirée par cette présentation, j’ai décidé de m’engager dans cette
aventure. Ce séjour m’a été très bénéfique autant moralement que culturellement. Je suis partie
12 jours à Blois dans un centre accueillant une centaine d’autres jeunes. J’ai pu obtenir mon PSC1
(formation aux premiers secours), faire ma journée citoyenne, faire la rencontre de nombreuses
personnes importantes pour notre bon fonctionnement tels que Monsieur le Préfet de Région,
des dirigeants militaires de l’armée et j’ai partagé un repas avec chacun d’eux. Nous avons eu de
nombreuses interventions de différents corps de métier afin de nous aider dans notre parcours
scolaire. Nous avons pu aussi faire des activités amusantes telles que le canoë, l’accrobranche,
aller à un festival, escape game etc... 

12 jours qui resteront marqués dans ma mémoire d’autant plus que je m’y suis fait des amies que
je revois régulièrement !

 
Maintenant que le séjour de cohésion est terminé, je me lance dans la phase 2 de ce programme :
84 heures de mission d’intérêt général. A ce titre, je vais proposer mon aide auprès de la Mairie
de Magny où de nouvelles aventures m’attendent…

 
 Sarah THIBAULT

VIE PRATIQUE
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Service National Universel (SNU) : Témoignage de
Sarah THIBAULT, jeune Magnusienne en SNU. 
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Gestion eau potable : transfert à la Communauté
de Communes Entre Beauce et Perche

Depuis le 1er janvier 2025, la distribution de l’eau potable est gérée
par la Communauté de Communes “Entre Beauce et Perche”. Ainsi, la
commune n’est plus habilitée à intervenir lors de problèmes sur le
réseau d’eau ou la facturation.

Pour toute question ou problème, votre nouvel interlocuteur est la
Communauté de Communes Entre Beauce et Perche via le prestataire
AQUALTER au 02 37 88 08 07.

Culte
Le secteur paroissial d’Illiers Combray est rattaché au Doyenné des Vallées qui regroupe les
paroisses de Courville, Saint Georges sur Eure et Illiers Combray. L’abbé Monnier est joignable
au presbytère d’Illiers Combray au 02 37 24 00 34.
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Tarifs communaux : concession cimetière et
location de la Salle Des Fêtes 

Tarifs cimetière au 1er janvier 2025:

Concession trentenaire : 300 €
Concession cinquantenaire : 400 €

Case colombarium
Concession trentenaire : 400 €
Concession cinquantenaire : 800 €
Plaque nominale : 200 €

Jardin du souvenir
Dispersion des cendres : 100 €
Plaque nominale et gravure : 150 €

Cavurne 
Concession trentenaire : 200 €

Tarifs location de la salle polyvalente 
au 1er janvier 2025:

Forfait journalier en semaine (par jour du lundi
au vendredi)
Grande salle (avec cuisine) : 
250 € (450 € hors commune)
Petite salle (sans cuisine) :
100 € (200 € hors commune) 
Supplément cuisine: 50 € (100 € hors commune)

Forfait week-end (avec cuisine samedi et
dimanche)
Grande salle : 
350 € (550 € hors commune)
Grande salle + petite salle : 
450 € (750 € hors commune)

Option location de vaisselle : 1€ par personne.
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Urbanisme : Quand dois-je faire une demande?

Urbanisme : Quels sont les délais d’instruction?

Déclaration préalable de travaux : 1 mois

Permis de construire : 2 mois

Ce délai peut toutefois être allongé si une consultation à un organisme est
nécessaire ou si des pièces sont manquantes au dossier.



Depuis le 1er juillet 2024, tous les dossiers d’urbanisme doivent être transmis sur la
plateforme informatique “e-permis”.

Ce service en ligne simple et sécurisé vous permet de réaliser toutes vos démarches
gratuitement de chez vous. Vous pouvez également suivre l’avancement de l’instruction

de vos dossiers d’urbanisme. Les demandes d’information et d’envoi de pièces
complémentaires peuvent se faire directement en ligne.

Alors rendez-vous sur www.e-permis.fr

Comment ça marche ?
Préparez vos pièces sous format numérique. 

Les extensions de format de fichier acceptées sont : .pdf, .jpg, .png

Les étapes :
1 Créez votre compte sur e-permis.fr                    
2 Remplissez le formulaire en ligne                       
3 Joignez les documents numériques du dossier
4 Validez le dossier et envoyez-le                           

Attention : les éléments à fournir pour une demande d’autorisation déposée sur la
plateforme sont identiques à ceux à fournir dans le cadre d’une demande sur papier.

VIE PRATIQUE
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Urbanisme : Comment faire une demande?
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propriétaires animaux - civisme - radars
pédagogiques

Nuisance sonores:
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des
particuliers à l'aide d'outils à forte intensité sonore, tels que
tondeuses, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies
mécaniques ne peuvent être effectués que :
-  du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30
-   les samedis de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00
-   les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00

L’élagage des arbres et haies 
Les riverains doivent obligatoirement élaguer les arbres,
arbustes ou haies en bordure des voies publiques ou privées
de manière à ce qu’ils ne gênent pas le passage des piétons, ne
cachent pas les feux de signalisation et les panneaux (y
compris la visibilité en intersection de voirie). Les branches ne
doivent pas toucher les conducteurs aériens EDF, France
Télécom et l’éclairage public. 

Respecter les distances minimales : 
Plantations de plus de 2 mètres : Minimum 2 mètres de la
limite séparative 
Plantations de moins de 2 mètres : Minimum 0,50 mètre de la
limite séparative  
Lors du non-respect de ces distances, le propriétaire peut être
contraint d’élaguer les arbres ou de les arracher. 
 
Entretenir les plantations : Tout propriétaire doit couper les
branches qui dépassent la limite séparative et avancent sur le
terrain voisin. 

Radars pédagogiques :
Les radars ont été installés durant deux mois Rue des Sources du Loir, Rue Jean Moulin et Rue
des Tilleuls.

Les résultats montrent qu’une majorité des véhicules passent en dessous de la vitesse
réglementaire et que 20% des véhicules circulent entre 0 et 10 km/heure au dessus de la
vitesse réglementaire. Pas de gros excès de vitesse constatés.

La circulation s’adapte positivement au fil des semaines de présence des radars pédagogiques
sur la commune.
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VIE PRATIQUE
Maison France Services

France Services
Mairie d’Illiers-Combray
11, rue Philebert Poulain

Ouverture :
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30
Mercredi : de 9h00 à 12h00

Téléphone : 02 37 25 28 33
franceservices@illiers-combray.com

Les services disponibles sur place :
Le socle commun de partenaires           Agence nationale des titres sécurisés (ANTS)
Allocations familiales                                Assurance Maladie
Assurance retraite                                     Chèque énergie
Finances publiques                                    France Rénov'
France Travail                                              La Poste
Mutualité sociale agricole (MSA)              Point-justice

Maison France Services vous accompagne à moins de 30 minutes de chez vous.
Les agents France Services vous accueillent et vous accompagnent pour toutes
vos démarches administratives du quotidien au sein d’un guichet unique.

Il s’agit d’un espace de proximité qui a pour mission d’accueillir, d’informer, d’orienter le public et
d’accompagner tous les citoyens dans leurs démarches de la vie quotidienne : aides et
prestations sociales, emploi, insertion, retraite, énergie, prévention santé, accès aux droits,
mobilité, vie associative… C’est également un service intermédiaire avec les trésoreries.
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VIE PRATIQUE
Transports 

Nous disposons sur la commune de divers
transports en commun.

Des bus scolaires (REMI) circulent chaque
jour pour transporter les élèves sur les
écoles de Magny et Marchéville. Des lignes
sont également mises en place pour le
collège d’Illiers-Combray.

Une ligne de bus régulière relie Magny à la
Gare routière de Chartres en période scolaire
matin et soir.

La ligne SNCF Chartres - Courtalain circule
toute l’année, l’arrêt de cette ligne sur la
commune de Magny se situe au lieu dit “La
Halte”.

Les différents horaires sont disponibles sur
notre site internet.

Le service Rémi à la demande permet aux
habitants de se rendre à Illiers Combray
selon les horaires ci-dessous sur simple
réservation au 08 06 70 33 33. Le tarif est de
3,30 euros le ticket ou 22.40 euros les 10
voyages.
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VIE PRATIQUE
SICTOM Brou Bonneval Illiers

Jours de ramassage des déchets
(sortir le bacs la veille)

 Mercredi : bacs gris et jaune
3ème jeudi du mois : bac vert
Lors des jours fériés, la collecte est
reportée généralement au lendemain.

Rappel

Il est interdit de brûler des déchets ou
végétaux chez soi.

Ils doivent impérativement être déposés
en déchetterie.

Les végétaux peuvent être emmenés à la
plateforme de compostage qui vous

donne droit à du compost.

En tant qu’habitant de Magny, la
déchèterie la plus proche est celle d’Illiers

Combray mais vous avez également
accès si vous le souhaitez aux

déchèteries de Brou et Bonneval (jours et
horaires d’ouvertures différents).
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VIE PRATIQUE
Site internet de la commune

Nous mettons tout en œuvre pour actualiser au
plus tôt les informations importantes.

Le site internet de la commune magny28120.fr
est à votre disposition.

Il vous permet de rester informé de toutes les
actualités et animations du territoire communal.

Vous y retrouver également les différents
services communaux, les formulaires, les tarifs

et les horaires d’ouverture.

Si vous souhaitez réserver la salle des fêtes, un calendrier vous
permet de connaître les disponibilités et de faire votre réservation.

Les menus de cantine y sont disponibles.

Découvrir l’histoire de la
commune est également

possible.

ATTENTION: Pour les personnes qui utilisaient la page Facebook, celle-ci n’est plus active.



Magny arrive au printemps sur Panneau Pocket.

 Cette année, nous avons décidé d’adhérer à l’application
Panneau Pocket.
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VIE PRATIQUE
Magny sur Panneau Pocket

Nouveauté 2025 !

Cette application téléchargeable sur le
téléphone portable permet de recevoir des

notifications concernant les évènements sur
la commune. (Coupure électrique, panne,

manifestation, ...).

Attention : Si vous souhaitez recevoir les
notifications pour être informé au plus tôt,

pensez à bien les accepter !

La Communauté de Communes Entre Beauce
et Perche est également sur Panneau Pocket,

vous pouvez également l’ajouter en favoris
afin d’obtenir des informations sur l’eau et

sur le quotidien du territoire.



Mode d’emploi

Chacun peut prendre un livre gratuitement et sans abonnement , le ramener chez
lui, le remettre (ou pas) dans la boîte à livres après lecture, le donner à un ami, une

cousine, un voisin…, l’échanger contre un autre livre…
Ainsi chaque livre vit sa petite aventure et a la chance de rencontrer plusieurs

lecteurs plutôt que d’être oublié au fond d’une armoire…

Le principe est simple : un livre pris = un livre déposé

Les livres doivent être en suffisamment bon état pour être lus (Les boîtes à livres
ne sont pas des poubelles !). 

Tous les livres (romans, BD, albums, documentaires, cuisine…) sont les bienvenus (sauf catalogues et
magazines). 

Merci de prendre soin de la boîte à livres et des livres qu’elle contient pour le plaisir de tous. 

La mairie se réserve le droit d’enlever de la boîte à livres tout document susceptible d’être choquant.

Excellente lecture.
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VIE PRATIQUE
Boîte à livres

Dans l’entrée de la Mairie, une boîte à livres pour adultes et
enfants est à votre disposition aux horaires d’ouverture.

Cette boîte à livres est une initiative gratuite et participative, elle
est fondée sur le civisme et le partage.
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VIE LOCALE
L’école Claude Daniel sur le thème de la forêt !
L’école Claude Daniel de Magny, du Regroupement Pédagogique Intercommunal Cernay

– Les-Châtelliers-Notre-Dame – Magny – Marchéville, accueille les enfants de la Petite
Section de maternelle au CE1 répartis en quatre classes (Marchéville accueille les enfants

du CE2 au CM2). L’équipe enseignante est composée, pour la septième année
consécutive, de Mmes ESNAULT, FOUCHER et FERRÉ et de M. LABUSSIÈRE qui assure
également la direction de l’école. Pour la deuxième année consécutive, Mme SERVAIN

prend le relais de M. LABUSSIÈRE le mardi, jour de décharge de classe pour la direction.

En lien avec le partenariat engagé il y a deux ans avec le foyer de vie de Courville-sur-Eure, des résidents et leurs
animateurs sont venus, à l’occasion de la semaine du développement durable, fin septembre, aider les élèves à la

réalisation de deux hôtels à insectes dans la cour de l’école.
D’autre part, les élèves réaliseront des œuvres qui seront exposées dans le parc du foyer de vie à l’occasion du festival

‘‘Terre Happy’’, ouvert au public, les 14 et 15 juin 2025.
L’équipe reconduit les ‘‘matinées des parents’’ conformément au projet d’école. Il s’agit

de moments où les parents (et grands-parents), qui peuvent se rendre disponibles,
mènent des ateliers (préparés par les enseignants) auprès de groupes de 6 à 7 enfants

de 3 à 8 ans.
Deux matinées des parents ont déjà eu lieu cette année : l’une à l’occasion de la

‘‘semaine du goût’’ en octobre, et l’autre, le 1er décembre, pour mettre l’école aux
couleurs de Noël.

La prochaine aura lieu le 28 février prochain. Ce sera l’occasion d’une matinée
‘‘carnaval’’ avec fabrication de petits instruments de percussion puis déambulation

dans le centre de MAGNY.

Comme chaque année, les écoles de Magny et Marchéville se
sont retrouvées avant les vacances de Noël pour un moment
de chorale partagée et un petit goûter convivial. Des activités

partagées à l’occasion du 100ème jour d’école ou d’Olympiades
entretiennent également le lien entre les deux écoles.

Au mois de mai 2024, un voyage scolaire sur deux jours, réunissant les
classes d’élémentaire de Magny et Marchéville (du CP au CM2) a eu lieu

pour aller visiter le chantier médiéval de Guédelon et les carrières
d’Aubigny et ainsi, approfondir les connaissances concernant les métiers

(thème de l’année scolaire dernière) liés à ces lieux.

Sur le plan culturel, les enfants ont assisté à un premier
spectacle au mois de décembre et assisteront à un

deuxième spectacle au mois de mars 2025. Il devraient
profiter, plus tard dans l’année, d’une séance de cinéma

au Cinémobile à Illiers-Combray.

En lien avec le thème de
l’année, les enfants

participeront à une animation
encadrée par Eure-et-Loir

nature en forêt de Fontenay-
sur-Eure. La sortie de fin

d’année aura lieu à l’espace
Rambouillet pour approfondir

les connaissance liées au
vivant dans la forêt.
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VIE LOCALE
Repas des anciens

Cette année, la journée des anciens s’est déroulée le dimanche 21 avril 2024.

Les conseillers municipaux et Monsieur le
Maire portaient une tenue de rigueur.
Chaque invité a pu porter pour l’occasion un
chapeau !

Une ambiance, un bon repas et des animations
ont permis à chacun de passer une agréable
journée.

Fanions, cascade, guirlandes lumineuses et tables
champêtres ont été soigneusement installés.
Une ambiance qui a donné le sourire aux anciens dès
leur arrivée.

A cet effet, la salle des fêtes a revêtu une tenue de
guinguette. 
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VIE LOCALE
Halloween

Après des semaines de préparation, le jour J est arrivé. Patrick Cueille peaufine les dernières
installations chez lui pour accueillir le public. Les conseillers municipaux, accompagnés de jeunes de
la commune s’attèlent aux installations dans la rue ainsi qu’aux fourneaux.

A 18 heures, rue de la Beauce au Perche, la nuit
tombant, les esprits et diverses créatures
effrayantes ont pu accueillir le public.

Les visiteurs se sont retrouvés piégés. Enfants et
adultes ont dû creuser leurs méninges pour obtenir
le sésame de sortie.
La sorcière de la commune n’a pas eu gain de cause.
Tous ont réussi à rentrer chez eux.



24

VIE LOCALE
Commémorations de la fin de la guerre d’Algérie,
du 8 mai, du 14 juillet et du 11 novembre 2024

Comme chaque année, sous le soleil ou sous la
pluie, les commémorations sont célébrées à
Magny.

Pompiers, harmonie de Bailleau le Pin, Anciens
combattants, Conseillers Municipaux, habitants de la
commune ou tout autre personne souhaitant
participer est la bienvenue.
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VIE LOCALE
Il y a 100 ans, le 28 septembre 2024 était inauguré
le monument aux morts
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VIE LOCALE
Fête nationale

Le 13 juillet, petits et grands se sont
donné rendez-vous en soirée pour
partager un barbecue organisé par les
pompiers puis le traditionnel défilé de la
retraite aux flambeaux a déambulé dans
les rues du bourg. Chacun a pu ensuite se
poser et profiter du bal autour d'un
verre.

Le lendemain midi, glaciaires et paniers ont pris place autour des tables installées pour
l'occasion dans le parc à côté de l'église. 
Un moment de partage et de convivialité qui se termine de plus en plus tard, d'année en année!
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VIE LOCALE
Etat civil - nouveaux habitants

Segouin Ilona née le 15 février 

Tricheux Mattéo né le 03 mars 

Lapert Ellie née le 27 juin 

Degardin Maïa née le 05 juillet 

Kaptantogrul Ardil né le 05 août 

Heintz Tymothée né le 29 novembre 

Marais Noëlia née le 13 décembre 

Dunacusky Eva née le 24 décembre 

Bartkowiak Gaïa née le 31 décembre 

Martin Léa et Jacqueminet Loïc le 02 Mars 

Le Sagère Mélinda et Dubosq Christopher le 15 juin 

Kindmann Vincent et Brossillon Patricia le 14 septembre 

Ronce née Bignolet Dominique le 04 février

Vérité Christine le 27 mai

Durand Patrick le 26 juillet

Barrière née Lesage Andrée le 28 août

Leclercq Daniel le 05 octobre 

Sergent François le 29 octobre

Ils sont nés en 2024

Ils se sont mariés en 2024

Ils nous ont quittés en 2024
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VIE LOCALE
Commerces - Nouveaux entrepreneurs locaux

Un coup de projecteur sur cette page pour faire honneur à la créativité et l’ambition.

Quatre créations d’entreprise sur la commune qui montrent le dynamisme de la
population.

Nous souhaitons bonne réussite à ces entreprises et artisans !
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VIE LOCALE
L’année 2024 a été marquée par les inondations en
octobre et la neige le mois suivant
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VIE LOCALE
Travaux du stade municipal

Cette fin d’année 2024 a été marquée par
l’aménagement du stade de rugby.

En effet, l’association sportive de rugby évolue
sur le stade municipal de la commune.

En tant que club comptant le plus grand
nombre de licenciées féminines dans la

pratique de rugby, il devenait nécessaire de
créer un nouveau vestiaire pour les accueillir.

Cette année, la commune de Magny a donc
financé accompagnée de subventions de l’Etat

un nouveau bâtiment modulaire.

Une main courante a également été installée à
l’avant du terrain de rugby

Cette réalisation est nécessaire pour
l’homologation du terrain.

L’homologation nous permettra d’accueillir des
compétitions officielles






















